
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MAI 2017 

 
Etaient présents :  
 
MM.  PRUVOT GOURGUECHON  MARQUES DEFFONTAINES AUTIN VATIGNEZ LEFEBVRE  
LEMIEGRE LEDET GRENU 
Mme TRANNOIS représentée par Mr LEFEBVRE 
 
Etait absent : MM. DEKONINCK  DUMEIGE TELLIER DELAVIERRE 
 
Monsieur François GOURGUECHON  est désigné comme secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire demande d’approuver le compte rendu de la précédente séance. Ce dernier est 
adopté à l’unanimité. 
 
Rappel de l’ordre du jour : 
 

 Budget primitif 2017 – Commune et Lotissement 

 Budget primitif 2017 – Eau et assainissement 

 Désignation d ‘un suppléant pour représenter la commune auprès de la communauté de communes 

 Questions diverses 
 
Monsieur le Maire demande que les points ci-dessous soient rajoutés à l’ordre du jour : 
 

 Remplacement des ventouses sur le réseau d’assainissement 
 
L’assemblée accepte à l’unanimité l’ajout de ce point. 

 

1 –  BUDGET PRIMITF COMMUNAL 2017 : 
 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur les taux d’imposition pour l’exercice 
2017. Il propose de reconduire les taux de 2016, à savoir : 

  

 Bases d’imposition 
prévisionnelles 2017 

Taux d’imposition 
2017 

Produits à taux 
constants 

Taxe d’Habitation 557 100 3.80 21 170 

Taxe foncière (bâti) 1 866 000 10.46 195 184  

Taxe Foncière (non 
bâti) 

43 100  14.47 6 237  

   222 591  
 
Les membres présents acceptent à l’unanimité les taux proposés. 
 
Ensuite, il donne lecture de la section de fonctionnement  par chapitres : 
 
Dépenses : 
 
 Chapitre 011      277 923.78 
 Chapitre 012      256 100.00  
 Chapitre 65      118 962.00  
 Chapitre 66        25 000.00 
 Chapitre 67              700.00 
 Virement à la section d’investissement   693 098.41 
 



 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT              1 371 784.19 
 
Recettes : 
 
 Chapitre 013             8 000.00 
 Chapitre 70                300.00 
 Chapitre 73        631 249.00 
 Chapitre 74                                                                                  6 043.00 
 Chapitre 75          18 000.00 
 Excédent antérieur de fonctionnement reporté       708 192.19 
 
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT               1 371 784.19 
 
En section d’investissement, Monsieur le Maire propose de retenir les nouveaux programmes 
suivants : 
 
Emprunt      32 471.74 
Rideau de scène salle polyvalente     5 000.00 
Eclairage public      10 000.00 
Parcours de santé     10 000.00 
Sols amortissants aire de jeux    15 000.00 
Illuminations        5 000.00 
Chauffage église       2 000.00 
Matériel de désherbage     15 000.00 
Signalétique du patrimoine      4 000.00 
Restauration statues       2 000.00 
Achat licence        2 500.00 
Achat barrières de chantier         700.00 
Sécurisation Grande Rue                 20 000.00 
Frais d’études        5 000.00 
Travaux de voirie                158 000.00 
Cœur de Village                 130 000.00 
 
De plus, il y a lieu de prendre en compte les restes à réaliser suivant : 
 
Emprunt      36 689.07 
Frais d’études        4 014.29 
Cœur de village                 162 039.17 
Autres bâtiments publics                 20 000.00 
Installation gales agenct amngts divers                31 060.14 
Autres Inst. Mat. Out. Techn.      8 500.00 
Inst. Gales Agencts amngts divers   19 300.00 
Autres immo. Corporelles    11 300.00 
Mobilier        7 000.00 
Autres immo.        7 700.00 
 
Compte tenu de ces précisions, les membres présents arrêtent la section d‘investissement comme 
suit : 
 
Dépenses : 
 
 Chapitre 001      40 080.83 
 Chapitre 16      69 160.81 
 Chapitre 20      11 514.29 



 Chapitre 21                 643 599.31 
 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT                        764 355.24 
 
Recettes : 
 
 Chapitre 001 Virement section fonctionnement          693 098.41 
 Chapitre 10       50 032.83 
 Chapitre 13       21 224.00 
 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT  764 355.24 
 
Compte tenu des explications fournies, les membres présents acceptent à l’unanimité le document 
budgétaire tel qu’il est présenté. 
 
BUDGET LOTISSEMENT : 
 
Le budget du lotissement « Cœur de Village » reprend juste les restes à réaliser constatés lors du vote 
du compte administratif. Il se décompose comme suit : 
 
FONCTIONNEMENT 
 
 Chapitre 011      214 704.87 
 Chapitre 66           3 000.00 
 Chapitre 042      526 000.00 
 Chapitre 043           3 000.00 
 
Total des dépenses de fonctionnement   746 704.87 
 
 Chapitre 70      263 000.00 
 Chapitre 042      480 704.87 
 Chapitre 043           3 000.00 
 
Total des recettes de fonctionnement   746 704.87 
 
INVESTISSEMENT 
 
 Chapitre 001        45 295.13 
 Chapitre 040      480 704.87 
 
Total des dépenses d’investissement   526 000.00 
 
 Chapitre 040      526 000.00 
 
Total des recettes d’investissement   526 000.00 
      
Compte tenu des explications fournies par Monsieur le Maire, l’assemblée accepte à l’unanimité, le 
budget primitif du lotissement 
  
2 –  BUDGET PRIMITIF EAU ET ASSAINISSEMENT 2017 : 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur François GOURGUECHON, pour la présentation du 
budget de l’eau et de l’assainissement. 
 
EXPLOITATION 



 
 Chapitre 011      112 662.03 
 Chapitre 014           3 700.00 
 Chapitre  67          1  000.00 
 Chapitre 042         17 200.00 
 
Total des dépenses d’exploitation   134 562.03 
 
  Chapitre 70        64 500.00 
  Excédent d’exploitation      70 062.03 
  
Total des recettes d’exploitation   134 562.03 
 
INVESTISSEMENT 
 
  Chapitre 21      197 800.52 
 
Total des dépenses d’investissement   197 800.52 
 
 Chapitre 040        17 200.00 
 Excédent d’investissement    180 600.52 
 
Total des recettes d’investissement   197 800.52 
 
Monsieur le Maire propose de voter le budget de l’eau et de l’assainissement Ce dernier est accepté à 
l’unanimité. 
 
3 – DESIGNATION D’UN SUPPLEANT POUR REPRESENTER LA COMMUNE AUPRES DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES : 
 
Monsieur le Maire explique qu’il y a lieu de désigner un suppléant appelé à siéger à la communauté 
de communes en cas d’absence du Maire qui est délégué titulaire. 
Monsieur François GOURGUECHON se présente comme candidat à ce poste. 
Les membres de l’assemblée acceptent à l’unanimité la candidature de Monsieur GOURGUECHON. 
 
4 – REMPLACEMENT DES VENTOUSES SUR LE RESEAU D’ASSSAINISSEMENT :  
 
Monsieur GOURGUECHON explique que VEOLIA l’a contacté après avoir constaté le disfonctionnement 
des ventouses sur le réseau d’assainissement. En effet, il y aurait lieu de remplacer ces installations. 
Toutefois, après avoir contacté un autre prestataire de service, nous ne savons pas s’il y a 4 ou 6 
ventouses. Lors du repérage, seules 4 ventouses ont été identifiées. Monsieur GRENU transmet à 
Monsieur GOURGUECHON les coordonnées de l’un de ses collègues au service des eaux de la ville qui 
pourra le renseigner sur le réseau. Monsieur GOURGUECHON prendra contact avec ce dernier et cette 
question sera revue lors d’une prochaine séance. 
 
5 – QUESTIONS DIVERSES : 
 
Monsieur DEFFONTAINES fait le point sur les travaux de voirie. Il propose une visite des travaux avec 
explications le jeudi 18 mai à 19 heures. Rendez-vous est fixé en Mairie. 
Monsieur le Maire et Monsieur VATIGNEZ demandent aux membres présents de se positionner sur la 
mise en place de sol amortissant à l’aire de jeux. L’assemblée accepte le principe par  10 voix pour et 
une abstention (Mr LEMIEGRE), la pose de sol amortissant à l’aire de jeux en vue de l’installation des 
jeux nouvellement acquis. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


